
Passez au compostage à domicile
Les habitants des communes appartenant au SYMEVAD ont la possibilité d'obtenir un composteur
gracieusement dans la limite d'un composteur par foyer (ou un vermicomposteur pour les
personnes en appartement)*

Pour cela, il leur suffit de s’inscrire et de participer à l’une des réunions sur le compostage, organisées
par le SYMEVAD.

Pendant cette réunion, un spécialiste du compostage explique comment monter le composteur,
comment l’alimenter en matière organique, quelles sont les règles à respecter pour obtenir un bon
compost, comment l’utiliser, etc. A l'issue de celle-ci, le matériel leur est remis. 

Le SYMEVAD propose deux types de réunions :

Soit une réunion publique  au siège du SYMEVAD ou dans certaines communes. La remise du
matériel se fait directement en fin de réunion.
Soit une réunion en visio-conférence , et la remise du matériel se fait au SYMEVAD (Evin-
malmaison) sur rendez-vous, en mode drive.

Pour vous inscrire vous pouvez remplir directement le formulaire ci-dessous ou nous contacter
directement au 03 21 74 35 99,
En cas d'imprévu, le SYMEVAD se réserve le droit d’annuler ou de décaler la réunion

*le vermicomposteur ne sera remis que lors d'une réunion dédiée à ce sujet
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